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 HAVANA 
 

 ODORANT D’AMBIANCE   

NEUTRALISANT ET DESTRUCTEUR DES MAUVAISES  

 NOTE AROMATIQUE MUSQUEE EPICEE 
 

HAVANA est une composition à base d’aromatiques, d’huiles essentielles florales, de neutralisant de mauvaises odeurs, d’agents 

humectant de fixation, solvants légers purifiés hydro-dispersants, composés sélectionnés de qualité parfumerie. 
 

CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 
 

Etat physique   : LIQUIDE LIMPIDE 

Masse volumique  : 905 G/L ± 20G/L 

Réaction chimique  : NEUTRE 

pH    : 6,3 

Odeur    : MUSQUEE EPICEE 
 

PROPRIETES PRINCIPALES 
 

➢ Destructeur d’odeur à micro diffusion rapide et action neutralisante instantanée. 

➢ Détruit et neutralise les mauvaises odeurs. 

➢ Apporte une nouvelle senteur dans l’atmosphère 

 

MODES ET DOSES D’EMPLOI 
 

• Pulvériser pendant quelques secondes dans les différents angles du local : 1 pulvérisation pour 3 à 7m3. 

• Renouveler selon nature, occupation des locaux, source et fréquence d’apparition de mauvaises odeurs. 

• Exemples d’utilisation : halls d’accueils, salles de réunion, hôtels, salles de jeux, automobiles, taxis, salles d’attente, 

bureaux, chambres, etc… 

 

RECOMMANDATIONS  

 

H225 Liquide et vapeurs très inflammables 

P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre 

source d’inflammation. Ne pas fumer. 

EUH208 Contient COUMARINE. Peut produire une réaction allergique. 

EUH208 Contient EUGENOL. Peut produire une réaction allergique. 

EUH208 Contient HYDROXYISOHEXYL 3 CYCLOHEXENE CARBOXALDEHYDE (LYRA. Peut produire une réaction 

allergique. 

EUH208 Contient -2-(TERT.BUTYLBENZYL) PROPANAL. Peut produire une réaction allergique. 
 

Conserver hors de la portée des enfants.  
 

Toujours effectuer au préalable, un essai pour déterminer compatibilité et application appropriés. 

 
EXTRAIT CONDITIONS DE VENTE : 

Assurance qualité ISO 9001 

Les conditions et durées de stockage peuvent modifier dans le temps les caractéristiques initiales des produits conditionnés, ainsi la date limite d’utilisation optimale 

conseillée (DLUOC) est de un an. En conséquence l’échange ou le remplacement de tout produit au-delà de cette DLUOC de un an ne pourra être effectué, le numéro de lot ou 

bon de livraison permettant la traçabilité. 

 

Nota : Limite de garantie n’excédant pas le remplacement d’un produit reconnu défectueux. Fiche de sécurité sur simple demande selon décret 87200 du 27/03/1987 mis en 

vigueur au 01/01/1988. 


